
 

N° 633 
 

SÉNAT 
SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2011-2012 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 4 juillet 2012 

 

 

 

PROPOSITION DE LOI 

visant à abroger la loi n° 2012-376 du 20 mars 2012 relative à la 
majoration des droits à construire,  

TEXTE DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES (1) 

 

 

(1) Cette commission est composée de : M. Daniel Raoul, président ; MM. Martial Bourquin, Gérard César, Alain 
Chatillon, Daniel Dubois, Pierre Hérisson, Joël Labbé, Mme Élisabeth Lamure, M. Gérard Le Cam, Mme Renée Nicoux, 
MM. Thierry Repentin, Robert Tropeano, vice-présidents ; MM. Claude Bérit-Débat, Bruno Retailleau, Bruno Sido, secrétaires ; 
M. Gérard Bailly, Mme Delphine Bataille, MM. Michel Bécot, Mme Bernadette Bourzai, MM. François Calvet, Roland 
Courteau, Claude Dilain, Alain Fauconnier, Didier Guillaume, Pierre Hérisson, Michel Houel, Mme Élisabeth Lamure, MM. Serge 
Larcher, Jean-Jacques Lasserre, Jean-Claude Lenoir, Philippe Leroy, Mmes Valérie Létard, Marie-Noëlle Lienemann, MM. Michel 
Magras, Jean-Claude Merceron, Jean-Jacques Mirassou, Jackie Pierre, Ladislas Poniatowski, Daniel Raoul, Mme Mireille Schurch, 
MM. Yannick Vaugrenard, François Vendasi. 

 
 

Voir le(s) numéro(s) : 

  
Sénat : 566, 595, 603, 624 et 632 (2011-2012) 

 



 



 - 3 -

PROPOSITION DE LOI  
VISANT À ABROGER LA LOI N° 2012-376 

DU 20 MARS 2012 RELATIVE À LA MAJORATION DES 
DROITS À CONSTRUIRE 

 
TEXTE DE LA COMMISSION 

 

Article 1er 
Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° Aux deuxième et troisième phrases du sixième alinéa de 

l’article L. 123-1-11, le taux : « 30 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ; 
2° L’article L. 123-1-11-1 est abrogé ; 
3° Le second alinéa de l’article L. 128-3 est supprimé. 
 

Article 2 (nouveau) 
 

Toute majoration née de l'application de l'article L. 123-1-11-1 du code 
de l'urbanisme dans sa rédaction antérieure à la présente loi et en vigueur à 
la date de sa promulgation continue à s'appliquer aux demandes de permis 
et aux déclarations déposées en application de l'article L. 423-1 du même 
code avant le 1er janvier 2016. 

À tout moment, le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
adopter une délibération mettant fin à l'application de cette majoration. 
Cette délibération est précédée de la consultation du public prévue au II de 
l'article L. 123-1-11-1 du même code dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi. 
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